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Statement by Terry Davis, Secretary General of the Council of 
Europe, on the Libyan Supreme Court judgement concerning 
five Bulgarian nurses and doctor 

 
Strasbourg, 11.07.2007 - Terry Davis, Secretary General of the Council of Europe, today 
made the following statement: 
 
“I am disappointed by the reported decision of the Libyan Supreme Court upholding the 
death penalty for five Bulgarian nurses and doctor. This decision is contrary to the 
European Convention on Human Rights and to the growing support beyond Europe for 
the abolition of capital punishment. The death penalty cannot in any way help to improve 
the condition of the suffering children, whose human rights are just as important as the 
human rights of the accused. 
 
I understand from media reports that Libya’s High Judicial Council may soon rule in this 
case. I strongly urge this body to reconsider today’s decision. Today, the abolition of 
capital punishment is for mankind what the abolition of slavery was two centuries ago.” 
 
 
 
 
 
Déclaration de Terry Davis, Secrétaire Général du Conseil de 
l'Europe, au sujet de l'arrêt de la Cour suprême de Libye 
concernant les cinq infirmières et le médecin bulgares 
 
Strasbourg, 11.07.2007 –  Le Secrétaire Général du Conseil de l’Europe, Terry Davis, a 
fait aujourd’hui la déclaration suivante :  
 
«  Je suis déçu par l'annonce de l'arrêt de la Cour suprême de Libye, qui a confirmé la 
peine de mort prononcée contre les cinq infirmières et le médecin bulgares. Cette 
décision est contraire à la Convention européenne des droits de l'homme et au soutien 
de plus en plus large manifesté bien au-delà de l'Europe en faveur de l'abolition de la 
peine de mort. La peine capitale ne peut d'aucune manière contribuer à améliorer l'état 
des enfants qui souffrent, dont les droits fondamentaux sont tout aussi importants que 
ceux des accusés. 
 
Je crois savoir à la lecture de la presse que le Haut Conseil judiciaire de Libye pourrait 
bientôt être saisi de l'affaire. J'invite donc vivement cette instance à reconsidérer la 
décision prise aujourd’hui. L'abolition de la peine de mort représente aujourd'hui pour 
l'humanité ce qu'était l'abolition de l'esclavage il y a 200 ans. » 
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